
RÉSOLUTION CONTRE LE TRANSPORT DE DÉCHETS RADIOACTIFS LIQUIDES 

Le 15 mai 2013 
 

ATTENDU QUE le Department of Energy des États-Unis prévoit transporter par 
camion 23 000 litres de déchets liquides hautement radioactifs depuis les 
Laboratoires de Chalk River, en Ontario, jusqu’au site de Savannah River, en 
Caroline du Sud, en une série de livraisons hebdomadaires réparties sur un an ou 
plus; 
ATTENDU QUE ces livraisons pourraient débuter dès le mois d’août 2013; 
ATTENDU QUE jusqu’à maintenant en Amérique du Nord, personne n’a jamais 
transporté de déchets liquides hautement radioactifs sur les routes et les ponts 
publics; 
ATTENDU QUE la quantité de déchets liquides hautement radioactifs contenue 
dans une seule cargaison suffit amplement à contaminer l’eau potable d'une ville 
entière; 
ATTENDU QU’aucune audience publique d’évaluation environnementale ni aucun 
autre forum public, au Canada ou aux États-Unis, n’a évalué le risque de ces 
transports de déchets liquides radioactifs sur les routes et les ponts publics; 
ATTENDU QU’il n’y a eu aucune procédure publique pour discuter des solutions de 
rechange à ces transports de déchets liquides hautement radioactifs sur les routes 
et les ponts publics, comme par exemple la solidification préalable des déchets – 
alors que c’est pratique courante à Chalk River pour tous les déchets liquides 
hautement radioactifs produits depuis 2003;  
ATTENDU QUE les déchets hautement radioactifs sont les produits les plus 
radioactifs de la planète, créés en irradiant de l’uranium ou du plutonium dans un 
réacteur nucléaire;   
ATTENDU QUE les déchets hautement radioactifs émettent un rayonnement si 
pénétrant et si intense qu’on ne peut les approcher pendant des siècles; 
ATTENDU QUE la radiotoxicité extrême des déchets hautement radioactifs persiste 
pendant des millénaires; 
ATTENDU QUE ces déchets liquides hautement radioactifs proviennent de la 
dissolution dans l’acide nitrique des déchets solides d’un réacteur nucléaire, ce qui 
produit une solution très corrosive contenant des dizaines d'éléments radiotoxiques 
comme le césium 137, l’iode 129 ou le strontium 90; 
ATTENDU QUE les déchets liquides hautement radioactifs en provenance de Chalk 
River contiennent une quantité importante d’uranium de qualité militaire (hautement 
enrichi), soit la même substance qui a servi d'explosif nucléaire pour la première 
bombe atomique, larguée en 1945;  



RÉSOLUTION CONTRE LE TRANSPORT DE DÉCHETS RADIOACTIFS LIQUIDES 

ATTENDU QUE  la principale justification de ces transferts de déchets liquides de 
Chalk River vers le site de Savannah River serait de débarrasser le Canada du 
risque de prolifération nucléaire associé à l’uranium de qualité militaire toujours 
contenu dans ce liquide; 
ATTENDU QUE le site de Savannah River est un des endroits les plus contaminés 
par la radioactivité parmi toutes les installations du Department of Energy reliées à 
l’armement nucléaire; 
ATTENDU QUE le recyclage prévu des déchets liquides de Chalk River au centre 
(vieillissant) de retraitement H-Canyon de Savannah River créera des risques de 
sécurité non nécessaires, ajoutera des quantités supplémentaires de déchets 
hautement radioactifs dans le système de gestion des déchets déjà surchargé de 
Savannah River et imposera des contraintes budgétaires insoutenables au 
Department of Energy; 
ATTENDU QUE tous les objectifs de non-prolifération associés aux déchets liquides 
de Chalk River peuvent être atteints en « dénaturant » l’uranium de qualité militaire 
sur place, à Chalk River, si bien que cet uranium ne serait donc plus un risque de 
prolifération; 
 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU que les organismes énumérés dans 
les pages suivantes :             [ voir http://ccnr.org/endosseurs.pdf ] 

1) S’opposent en principe à tout transport de déchets radioactifs liquides sur les 
routes et les ponts publics, sur toute voie navigable ou par voie aérienne 
puisque ces déchets peuvent être solidifiés, l’ont déjà été et devraient l’être 
pour réduire le risque qu’ils ne se répandent dans l’environnement des êtres 
vivants; 

2) Exhortent les gouvernements du Canada et des États-Unis à suspendre le 
transfert de déchets liquides hautement radioactifs des Laboratoires de Chalk 
River vers le site de Savannah River jusqu’à la conclusion de consultations 
publiques approfondies sur l’à-propos et les impacts potentiels des transferts 
proposés ainsi que sur les autres mesures qui permettraient  d’atteindre les 
objectifs officiels de ces livraisons; 

3) Exhortent les gouvernements du Canada et des États-Unis ainsi que ceux de 
tous les États, provinces et municipalités ainsi que les gouvernements 
indigènes souverains des nations tribales amérindiennes des États-Unis et 
ceux des nombreuses nations autochtones du Canada à tout mettre en 
œuvre pour interdire et empêcher ces transports de déchets radioactifs 
liquides sur les routes et les ponts publics, sur toute voie navigable ou par 
voie aérienne. 
 

s.v.p. contacter le RSN pour ajouter votre groupe à la liste d’endosseurs :  

Le Regroupement pour la surveillance du nucléaire (ccnr@web.ca ) 


